
 

  



  



RÈGLEMENT DES CONCOURS INTERNATIONAUX, SUPRA NATIONAUX, 

NATIONAUX ET ÉVÈNEMENTIELS 

 

Article 1er ɀ QUALIFICATION 

Toute compétition postulant à la qualification « National », « Supra National / International », ou 
« Evènementiel » devra comporter, comme épreuve principale, un concours en triplettes séniors (masculin et/ou 
féminin). La qualification est également acquise pour les concours mixtes et féminins en doublettes. 

Les nÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÎ ÄÏÕÂÌÅÔÔÅÓ ÍÁÓÃÕÌÉÎÓ ÅÔ ÅÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÓÅÒÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÓȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÃÏÕÐÌïÓ ÓÕÒ ÕÎ 
national en triplettes. 

[Ŝǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ά9ǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭϦ όǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł млнп ŞǉǳƛǇŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ 

F.F.P.J.P. seule habilitée à attribuer ce label. 

Les concours nationaux, inter, supra sont soumis au respect de leur cahier des charges spécifique. 

Il est recommandé aux organisateurs de programmer des concours pour les minimes et cadets. En ce cas, ces 
derniers ne pourront pas participer à l'épreuve principale. A contrario, la participation de licenciés benjamins, 
ÍÉÎÉÍÅÓ ÏÕ ÃÁÄÅÔÓ ÓÅÒÁ ÐÏÓÓÉÂÌÅ Û ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÕÎ ÁÄÕÌÔÅ ÆÁÓÓÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÏÕ ÑÕȭÉÌ ÄïÐÏÓÅ ÓÁ ÌÉÃÅÎÃÅ 
avec les leurs. 

 

 

Article 2 ɀ INSCRIPTION 
,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄĮÍÅÎÔ ÁÆÆÉÌÉïÅ Û ÌÁ &Ȣ&Ȣ0Ȣ*Ȣ0Ȣ ÄÅÖÒÁ ïÔÁÂÌÉÒ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÐÁÒ ÃÏÎÃÏÕÒÓȢ 

Le fichier informatisé est disponible sur le portail de la F.F.P.J.P. (https://www.ffpjp.org/portail ), puis 
Règlements et textes, documents concours nationaux. 

Les inscriptions doivent être réglées à la F.F.P.J.P soit par virement bancaire. 

- ρππ Ό ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 

- ςυπ Ό ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÓÕÐÒÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 

- τυπ Ό ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ɉÄÏÎÔ ςππ Ό ÒÅÖÅÒÓïÓ Û ÌÁ &.I.P.J.P.). 

- ςυπ Ό ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ïÖîÎÅÍÅÎÔÉÅÌȢ 

3ÏÎÔ ÅØÏÎïÒïÓ ÄÅ ÃÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ȡ ÌÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÒïÓÅÒÖïÓ ÁÕØ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ *ÅÕÎÅÓȢ 

Toutes les demandes seront envoyées après réception par la F.F.P.J.P. aux comités régionaux et aux comités 
départementaux pour validation. 

Les demandes doivent être saisies avant le 31 octobre. 

Toute demande transmise hors délais à la Fédération, sera refusée. 

 

  

https://www.ffpjp.org/portail


Article 3 ɀ CALENDRIER 

Le comité directeur arrêtera la liste des concours à inscrire au calendrier. Le calendrier comportera les concours 
programmés du 1er janvier au 31 décembre. Il sera diffusé sur le site internet de la  fédération. 

Seuls les concours régulièrement inscrits à ce calendrier auront droit à la qualification « National », 
« International  », « Supra National », ou « Evènementiel ȻȢ !ÕÃÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÁÐÐÅÌÌÁÔÉÏÎ ÎȭÁÕÒÁ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÏÆÆÉÃÉÅÌȢ 

Toute association contrevenant à cette règle s'exposera à des sanctions, conformément au code Sport et de 
discipline de la F.F.P.J.P. 
 

 

Article 4 ɀ DÉLÉGATION ET ARBITRAGE F.F.P.J.P. 

Pour les concours internationaux, supra nationaux et évènementiels, le délégué sera nommé prioritairement 
parmi les membres du comité directeur de la fédération, les membres du GT des nationaux ou à défaut du comité 
régional.  

Pour les concours nationaux, le délégué sera choisi prioritairement parmi les membres du comité régional, ou 
à défaut du comité départemental. Un délégué ne pourra officier dans son ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÓÁÕÆ 
pour les concours nationaux au Jeu Provençal, les mixtes, les féminines, les vétérans et les jeunes. 

Dans la mesure du possible, le délégué ne pourra officier plus de deux années de suite sur le même concours. Il 
en sera de ÍðÍÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÂÉÔÒÅȢ 

Il assurera la représentativité de la F.F.P.J.P. en portant l'écusson de "délégué officiel F.F.P.J.P.". Il vérifiera la 
composition du jury, le montant et la répartition des indemnités, ainsi que le dépôt des licences qui ne devront 
être rendues aux joueurs qu'après leur élimination (voir rôle du délégué sur le « portail » de la F.F.P.J.P.). 

A l'issue du concours, il adressera au siège de la F.F.P.J.P., au référent du comité régional, au comité 
départemental concerné et au président du ÃÌÕÂ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒȟ ÌÅ ÆÉÃÈÉÅÒ '#:ȟ ÌÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ɉÃÁÌÃÕÌ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔïÓȟ 
ÃÏÍÐÔÅ ÒÅÎÄÕɊ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅÓ ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅÓ ÔÙÐÅÓȟ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 
« Portail » de la F.FP.J.P. 

,Á ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÇÅ ÄïÓÉÇÎÅÒÁ ÕÎ arbitre nommé au niveau national pour chaque 
manifestation.  

Le comité départemental devra prévoir des arbitres en nombre suffisant, en fonction des équipes engagées et 
ÄÅ ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄÅ ÊÅÕ ɉÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÁÒÂÉÔÒÅ ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅ ÄÅ φτ ïÑÕÉÐÅÓɊȢ ,ȭensemble du corps arbitral 
devra obligatoirement porter la tenue officielle de la F.F.P.J.P. à savoir le maillot rayé noir et blanc. 

Pour les concours débutant le matin, les délégués et arbitres devront être présents sur le site la veille au soir, 
leurs frais étant à la charge des organisateurs. 

L'arbitre national (Européen ou international) s'assurera, avec ceux désignés par le comité départemental, du 
bon déroulement du concours dans le respect des règlements de la F.F.P.J.P. ,ȭÁÒÂÉÔÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÆÏÕÒÎÉÒÁ ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ 
de contrôle des boules.  

Les frais de déplacement et d'hébergement de ces deux dirigeants seront à la charge des organisateurs, qui 
ÌȭÁÕÒÏÎÔ ÂÕÄÇïÔÉÓï selon les conditions suivantes : 

- Prix du billet SNCF, sur justificatifs ou suivant le tarif F.F.P.J.P. reporté sur le formulaire fédéral « Note de 
Frais » en cas de déplacement en voiture, plus péage et parking. 

- Frais d'hôtel et de repas. 

- Indemnités d'arbitrage : 

 
  



 

INDEMNISATION MINIMALE DES ARBITRES PAR JOURNÉE 

GRADE DE L'ARBITRE 

 
TYPE DE COMPÉTITION 

 
Départemental  

 
Régional 

 
National  

Européen ou 
International  

 
Pool élite  

INTERNATIONAL 
SUPRANATIONAL 
ÉVÈNEMENTIEL 
NATIONAL 

 
60 Ό 

 
70 Ό 

 
80 Ό 

 
       ρππΌ 

 
150 Ό 

Les frais  kilométriques  sont  dans tous les cas de 0.30 Ό du kilomètre  + les frais  de péage si autoroute.  
Indemnités  minimales  applicables  à partir  du 01/01/2022  

 
%ØÅÍÐÌÅ ȡ ÕÎ ÁÒÂÉÔÒÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÏÆÆÉÃÉÁÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÅÒÃÅÖÒÁ Û ÍÉÎÉÍÁ ÌÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ȡ φπ Ό 
ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÓÕÒ ÕÎ ÊÏÕÒȟ ρςπ Ό ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÓÕÒ ÕÎ ÊÏÕÒ ÅÔ ÄÅÍÉ ÏÕ ÄÅÕØ ÊÏÕÒÓȟ ρψπ Ό ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ 
sur deux jours et demi ou trois jours. 

En aucun cas, ces sommes ne devront être prélevées sur le montant des indemnités à reverser aux joueuses et 
joueurs. 

Concernant les Nationaux, Internationaux et Supranationaux Jeunes, la FFPJP prendra en charge les frais du délégué 

ƻŦŦƛŎƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

 

 

Article 5 ɀ SAISIE DES RÉSULTATS 

La fédération saisit les résultats au fur et à mesure de la réception des comptes rendus. 

Le délégué devra renvoyer, par e-mail dans la semaine qui suit la manifestation, au siège de la Fédération, au 
#ÏÍÉÔï 2ïÇÉÏÎÁÌȟ ÁÕ #ÏÍÉÔï ÃÏÎÃÅÒÎïȟ ÅÔ Û Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒ : 

- Le compte rendu de délégation (Dossier Pétanque ou Jeu Provençal)   
- L'évaluation 
- Le fichier RSLT 
- Le GCZ. 

 
 

Article 6 ɀ FRAIS DE PARTICIPATION et DOTATIONS 
,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÊÏÕÅÕÓÅ ÅÔ ÊÏÕÅÕÒ ÓÅÒÁ ÄÅ φ Ό ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÔ ÄÅ ψ Ό 
pour les concours supra nationaux, internationaux et évènementiels. LȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ 
est à reverser aux joueurs et /ou joueuses. 

,ÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒÓ ÏÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÐÒïÌÅÖÅÒ ς Ό ÍÁØÉÍÕÍ ÐÁÒ ÊÏÕÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÄïÌïÇÕïÓȟ ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÇÅȟ 
de sécurité et du chauffage. En aucun cas ces frais ne peuvent être pris sur le montant des engagements et de la 
dotation. 

,ÅÓ ÓÏÍÍÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅØÐÌÉÑÕïÅÓ ÅÔ ÁÐÐÁÒÁÉÔÒÅ ÓÕÒ ÌȭÁÆÆÉÃÈÅȢ 

Les organisateurs devront y ajouter au minimum, leur dotation propre (voir tableau ci-après). Pour rappel la « 
dotation organisateur » est la somme que celui-ci ajoute au total des frais de participation des joueurs ; en aucun 
cas cette dotation ne doit comprendre les frais de participation. 

  



 

 
Pétanque NATIONAUX 

SUPRA / 
INTERNATIONAUX 

 Min Max Min Max 

 
Individuel  

Masculin 1 500 Ό 3 000 Ό 4 000 Ό - 

Féminin 1 000 Ό 2 500 Ό 3 000 Ό - 

 

 
Doublettes 

Masculin 3 000 Ό 5 000 Ό 6 000 Ό - 

Féminin + Mixte + Vétéran 2 000 Ό 3 500 Ό 4 000 Ό - 

 

 
Triplettes 

Masculin 4 500 Ό 7 000 Ό 8 000 Ό - 

Féminin + Mixte + Vétéran 2 500 Ό 4 000 Ό 5 000 Ό - 

Jeunes /  catégorie (valeur lots) 850 Ό - 2 500 Ό - 

 

Triplettes Jeu Provençal  6 000 Ό 8 000 Ό 9 000 Ό - 

Doublette Jeu Provençal  5 000 Ό 7 000 Ό 8 000 Ό - 

 

Pour les concours « Jeunes », aucun frais de participation ne devra être perçu et toutes les récompenses devront 
ðÔÒÅ ÅÎ ÎÁÔÕÒÅ ÏÕ ÅÎ ÂÏÎÓ ÄȭÁÃÈÁÔȢ 

Pour les concours « Evènementiels » : 

Ɇ Pétanque doublettes  ȡ ρπ πππ Ό  

Ɇ Pétanque triplettes   ȡ ςπ πππ Ό  

Ɇ Jeu Provençal triplettes  ȡ ρς πππ Ό ɉ#R du CD de février 2017) 

 

 

Article 7 ɀ DÉROULEMENT 
4ÏÕÔ ÊÏÕÅÕÒ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÄÅ ÓÏÎ ÉÄÅÎÔÉÔï Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÕ ÊÕÒÙȟ ÄÅ ÌȭÁÒÂÉÔÒÅ ÏÕ ÄÕ ÄïÌïÇÕïȢ ! 
défaut, il sera exclu du concours. 

Les inscriptions des équipes devront être établies sur les documents prévues à cet effet par la F.F.P.J.P. et 
disponibles sur le « portail » de la F.F.P.J.P. 

Elles devront être obligatoirement complètes et accompagnées du règlement du montant des inscriptions. 

Les tirages au sort devront ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÌÁ ÖÅÉÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÏÎ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÕ ÌÏÇÉÃÉÅÌ ÆïÄïÒÁÌ Ⱥ 
GESTION CONCOURS » ou « GESTION COMPETITION F.F.P.J.P. » et affichés une heure avant le lancement de la 
compétition. 

Il est interdit de rajouter des équipes après le tirage au sort. 

Les concours nationaux, supra nationaux, internationaux et évènementiels devront se dérouler sur au moins une 

journée et demie pour la Pétanque et deux jours pour le Jeu Provençal. Ceux organisés pour les féminines, les 

vétérans, les mixtes et les jeunes pourront l'être sur un seul jour. 

Les concours pourront être organisés par poules (2 équipes seront obligatoirement qualifiées par poule) ou en 
élimination directe. 

Pour les concours en élimination directe, il est autorisé de jouer en 2 tours la première partie pour éviter au 
ÍÁØÉÍÕÍ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÔÒÏÐ ÓÏÕÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÎïÓȢ 

  



Les concours séniors se déroulant par poules sur 2 jours devront débuter au plus tard à 9h00 le premier jour 
et ceux en éliminations directes à 14 heures 30. 

¶ Les 2 premières parties de poules doivent être impérativement terminées avant le repas. 

¶ Les organisateurs ont la possibilité de faire jouer les 3 parties de poules avant le repas. Reprise des 
sorties de poules à 15h00. Si une ou plusieurs parties de barrage se terminent entre 14h15 et 15h00, 
la sortie de poule de ces équipes sera repoussée pour permettre aux joueurs de se restaurer. 

¶ A compter du 1er janvier 2021, les parties de poules devront se terminer avant le repas pour les 
concours seniors. 

Un arrêt de 45 mn minimum le midi est obligatoire et facultatif le soir. 

Les licences temporaires sont interdites dans les concours nationaux, supra nationaux, internationaux. 

Lors du tirage, chaque numéro doit correspondre à une équipe effectivement inscrite. 

La table de marque doit être entièrement gérée par informatique avec le programme « GESTION CONCOURS 
F.F.P.J.P. » avec obligatoirement un tirage informatique à chaque tour. 

De plus, pour les concours nationaux, supra nationaux, internationaux ou évènementiels, lȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ 
feuilles de match dès les poules et/ou dès le premier tour en élimination directe est obligatoire. La feuille 
ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÍÅÎÔ ȡ ÌÅ ÎЈ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÁÄÖÅÒÓÅȟ ÌÅ ÎЈ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌȭÈÅÕÒÅ ÄÕ ÔÉÒÁÇÅ ÄÕ ÍÁÔÃÈȢ 

,Å ÃÏÁÃÈÉÎÇ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÏÎÓ ÊÅÕÎÅÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÄÉÐÌĖÍÅ ÆïÄïÒÁÌ 
(minimum initiateu r). 

 
 

Article 8 ɀ INDEMNITÉS 
Les lots en nature et coupes, alloués en sus des indemnités, ne seront pas pris en compte dans le calcul de la 
ÄÏÔÁÔÉÏÎȢ )ÌÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÊÏÕÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÍðÍÅ ïÑÕÉÐÅȢ 

Si des joueurs sont mineurs, les chèques doivent être libellés à une tierce personne adulte autorisée. 

! ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ Û ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ Äes poules ou à la 2ème partie gagnée 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÓÕÐÒÁ ÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÔ ïÖîÎÅÍÅÎÔÉÅÌÓ ÅÎ ςπς2. 

Les parties des ¼ de finales sont payés directement en espèces 

ü Répartition des prix / PÉTANQUE  
Les 4 prix identiques en 1/2 finale ne seront plus pratiqués. La règle des 25% min à 50% ne change pas (somme 
des ¼, ½ et finale). 

 
Concours organisé au cumul : 
- ,ȭïÑÕÉÐÅ ÇÁÇÎÁÎÔÅ ÔÏÕÃÈÅ ÕÎ ÃÈîÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÆÉÎÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÉ-finale (1 chèque par joueur) 
- ,ȭïÑÕÉÐÅ ÆÉÎÁÌÉÓÔÅ ÔÏÕÃÈÅ ÕÎ ÃÈîÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÉ-finale (1 chèque par joueur) 
 
Concours organisé à la partie perdue 
- ,ȭïÑÕÉÐÅ ÇÁÇÎÁÎÔÅ ÔÏÕÃÈÅ ÕÎ ÃÈîÑÕÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÐÒÉØ ÄÕ ÖÁÉÎÑÕÅÕÒ ɉρ ÃÈîÑÕÅ ÐÁÒ ÊÏÕÅÕÒɊ 
- ,ȭïÑÕÉÐÅ ÆÉÎÁÌÉÓÔÅ ÔÏÕÃÈÅ ÕÎ ÃÈîÑÕÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ au prix du finaliste (1 chèque par joueur) 

  



ü Répartition des prix / JEU PROVENÇAL 

- Le prix du vainqueur ne doit pas dépasser les 25% du total des indemnités distribuées. 

- Le prix du finaliste doit être supérieur ou égal aux 60% du prix du vainqueur 

- Les ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÒïÇÌïÅÓ ÐÁÒ ÃÈîÑÕÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÊÏÕÅÕÒ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÕ #ÏÍÉÔï ÏÕ ÄÕ 
club organisateur, sous la responsabilité du Comité Départemental avec attestation du Délégué de 
ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅȢ 

 
 

Article 9 ɀ CONCOURS PARALLÈLES 

Les organisateurs pourront programmer un ou plusieurs concours parallèlement aux concours supra 
nationaux, internationaux et nationaux mais dans ce cas la dotation initiale de chacun de ces concours ne devra 
pas dépasser celle des concours régionaux : 

Triplettes Seniors ȡ ςȢςυπ Ό 

Triplettes Provençal ȡ σȢρυπ Ό 
Triplettes Féminines/Vétérans/Mixtes ȡ ρ πυπ Ό 
Doublettes Féminines/Mixtes : χυπ Ό 
Doublettes Seniors ȡ ρ υππ Ό 
Doublettes Jeu Provençal ȡ ς ρππ Ό 
Individuel  : χυπ Ό 
Individuel Jeu Provençal ȡ ρ πυπ Ό 

 
,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎȟ ÐÁÒ ÊÏÕÅÕÒȟ ÅÓÔ ÆÉØï ÐÁÒ ÌÁ &Ȣ&Ȣ0Ȣ*Ȣ0Ȣ ȡ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ τ Ό ÐÏÕÒ ÕÎ 
concours. 
 
 

Article 10 ɀ AFFICHE - COMMUNICATION 

Les affiches et communiqués de presse annonçant les concours nationaux, supra nationaux, internationaux ou 
évènementiels devront porter le sigle "F.F.P.J.P." avec celui du comité régional et du comité départemental dont 
ils dépendent. 

,ȭÁÆÆÉÃÈÅ ÄÏÉÔ ÉÎÄÉÑÕÅÒ ÓïÐÁÒïÍÅÎÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎȟ le montant des frais annexes éventuels 
ɉÃÈÁÕÆÆÁÇÅȟ ïÃÌÁÉÒÁÇÅȟ ÎÅÔÔÏÙÁÇÅȟ ÅÔÃȣɊ ÅÔ ÌÁ ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÏÎ ÄïÃÌÁÒïÅ ÄÅ 
niveau national ou international. 

Les projets d'affiches annonçant les concours nationaux, supra nationaux, internationaux et évènementiels 
devront être soumis à l'approbation du comité départemental concerné et du comité régional. 

,ȭÁÆÆÉÃÈÅ ÄÏÉÔ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÍÅÎÔ ÌÁ ÍÅÎÔÉÏÎ Ⱥ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÒïÓÅÒÖï ÁÕØ ÌÉÃÅÎÃÉïÓ ÄÅ ÌÁ F.F.P.J.P. et des 
Fédérations affiliées à la F.I.P.J.P. 

 

 

Article 11 ɀ PARTICIPATION ETRANGÈRE 

Les joueurs licenciés à des Fédérations étrangères affiliées à la F.I.P.J.P. doivent se conformer aux règlements 
de la F.F.P.J.P. 

 

  



Article 12 ɀ TENUE VESTIMENTAIRE 
 

Les joueurs devront 
porter un haut 
identique avec 
manches courtes ou 
longues dès le début 
de la  compétition. 

HAUT 

Supra, IDENTIQUE 

Internationaux 
Nationaux, 
Evènementiels 

 

 

Jean & Pantalon 

Vêtement troué, 
clouté, délavé, 
bariolé, déchiré, 
ŜǘŎΧ 

Short sportif, 
survêtement sportif, 
bermuda sportif 
ŜǘŎΧ 

Chaussures ou 
chaussures de 
sport fermées 

 
AUTORISÉ INTERDIT AUTORISÉ OBLIGATOIRE 

 

Article 13 ɀ JURY DU CONCOURS 

Le jury est obligatoire. Il est composé de 4 membres : 

Â Président : le délégué représentant la F.F.P.J.P. . 

Â Membres : 

- ,ȭÁÒÂÉÔÒÅ principal  désigné par la CNA. 

- 1 membre du comité d'organisation 

- 1 membre du comité régional ou du comité départemental. 

La composition du jury devra être affichée avant le début de la compétition. 

 

 

Article 14 ɀ PARTICIPATION ɀ ANNULATION 

Sauf circonstances exceptionnelles examinées par le comité directeur, tout concours annulé ou qui ne 
ÒÅÓÐÅÃÔÅÒÁÉÔ ÐÁÓ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÎÅ ÒÅÃÅÖÒÁÉÔ ÐÁÓ ÌȭÁÇÒïÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ &Ȣ&Ȣ0Ȣ*Ȣ0Ȣ ÄÅ Ⱥ .!4)/.!, Ȼȟ Ⱥ 3502!-
NATIONAL », « ).4%2.!4)/.!, Ȼ ÏÕ Ⱥ %6%.%-%.4)%, Ȼ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȢ 

,ÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÓÕÐÒÁ ÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÔ ïÖîÎÅÍÅÎÔÉÅÌÓ ÑÕÉ ÎȭÁÔÔÅÉÎÄÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ς ÁÎÎïÅÓ ÄÅ 
ÓÕÉÔÅ ÌÅÓ ÍÉÎÉÍÁÓ ÓÅÒÏÎÔ ÃÌÁÓÓïÓ ÅÎ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȢ 

¶ MINIMAS PÉTANQUE 

Supra National ou International : 

Triplettes séniors : 256 - Triplettes féminines : 64 - Doublettes féminines : 100 

Nationaux : 

Triplettes séniors : 150 - Triplettes mixtes : 128 - Triplettes féminines/vétérans : 64 

Doublettes féminines : 64 - Doublettes mixtes : 128  

Individuel masculin : 256 - Individuel féminin : 128 

¶ JEU PROVENÇAL 
Triplettes séniors : 64  



$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÐÏÕÒ ÉÎÔÅÍÐïÒÉÅÓ ÅÔȾÏÕ ÃÁÓ ÄÅ ÆÏÒÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒ ÄÏÉÔ ÐÒÏÃïÄÅÒ 
comme suit pour la distribution des indemnités : 

- $ÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒ ÉÎÄÉÑÕÅ ÌÅ ÔÏÕÒ ÄȭÁÒÒðÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÒÅÐÏÒÔï ÁÕ ÃÏÍÐÔÅ-rendu du délégué 
officiel. 

- Dans le cas de concours arrêté en poules ou avant la fin du 2ème tour en éliminatoire direct, 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒ ÐÒÏÃîÄÅ ÁÕ remboursement des mises à toutes les équipes engagées présentes. 

- $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÁÖÁÎÃïÓ ÅÔ ÑÕÅÌ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌÅ ÓÔÁÄÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÔÅÒÍÉÎïÅÓȟ ÉÌ Ù Á 
des gagnants et des perdants, les gagnants sont indemnisés tel que prévu. Pour les parties en cours et 
impossible Û ÔÅÒÍÉÎÅÒȟ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÄÕ ÔÏÕÒ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÅÓÔ ÒïÐÁÒÔÉÅ ÍÏÉÔÉï Ⱦ ÍÏÉÔÉï ÁÕØ ς ïÑÕÉÐÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓȢ 

$ÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÌÁ ÓÏÍÍÅ ÒÅÓÔÁÎÔÅ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÒïÐÁÒÔÉÅ ÒÅÓÔÅ ÁÕ ÃÌÕÂ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ 
participation aient été intégralement reversés dans ce qui a déjà été payé. Ceci pour pallier le déficit de recettes 
ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒȢ 

 
 

Article 15 ɀ 4%22!).3 ÅÔ #!22O Äȭ(/..%52 
- Nombre de terrains obligatoirement tracés et numérotés suffisant et aux normes de 15 x 4 m (toléré 12 
x 3 pour les autres), 

- ,ÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓ ÄÅ ÐÌÁÎÃÈÅÓ ÄȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÂÏÕÌÅÓȟ 

- 5Î ÃÁÒÒï ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ ÄÅ ψ ÊÅÕØ ɉρυ Ø τ ÍɊȢ 

- !ÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÓÃÏÒÅÓ ÓÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÎ ÃÁÒÒï ÄȭÈÏÎÎÅÕÒȟ 

- Un éclairage suffisant sur ÌÅ ÃÁÒÒï ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ ÅÔ au moins 8 terrains annexes; 

- !ÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Û ÍÏÂÉÌÉÔï ÒïÄÕÉÔÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÁÒÒï ÄȭÈÏÎÎÅÕÒȢ 

Il est formellement interdit aux joueuses et joueurs : 

- ÄÅ ÓȭÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÅȟ ÔÁÎÔ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÑÕȭÁÕ ÔÉÒȟ ÓÕÒ ÌÅÓ ÊÅÕØ ÌÉÂÒÅÓ ÓÉÔÕïÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÃÅÕØ ÑÕÉ 
leur ont été attribués. 

- ÄÅ ÓȭÁÂÓÅÎÔÅÒ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÏÕ ÑÕÉÔÔÅÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÅ ÊÅÕ ÓÁÎÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÂÉÔÒÅȢ %Î ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÎ-
respect, il sera fait application des articles 31 et 32 du règlement officiel de Pétanque et de Jeu Provençal. 

- ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÓÏÎ ÔïÌïÐÈÏÎÅȢ 
- de fumer ou vapoter. 
 
 
Article 16 ɀ PROTOCOLE 

Présentation des équipes finalistes avant la finale : 

- Les joueuses ou joueurs participant pénétreront sur le terrain d'honneur précédés du président du 
comité d'organisation et des arbitres pour se ranger en face de la tribune officielle, 

- Après la présentation des joueurs et arbitres, qui avanceront d'un pas à l'appel de leur nom, le président 
du comité d'organisation les présentera aux officiels de la F.F.P.J.P. et aux personnalités présentes. 

Le but sera alors lancé de façon symbolique par le délégué F.F.P.J.P. ou une personnalité désignée par lui et la 
partie débutera. 

  



Article 17 ɀ QUALIFICATION 
Ces concours ne pourront en aucun cas servir de support à une qualification à des compétitions n'ayant pas 
reçu l'agrément de la F.F.P.J.P. 
 
 
N.B. La présente réglementation est applicable à compter du 1er janvier 2022 . Elle annule et remplace la 
précédente. 
Un nouveau règlement correspondant à la refonte des manifestations nationales sera publié en septembre 2022 

pour une application au 1er janvier 2023.  

  



 

  


